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DEMANDE D’INSCRIPTION D’UNE QUESTION ADDITIONNELLE
À L’ORDRE DU JOUR DE LA CINQUANTIÈME SESSION

SUITE DONNÉE À LA QUATRIÈME CONFÉRENCE MONDIALE SUR LES FEMMES :
LUTTE POUR L’ÉGALITÉ, LE DÉVELOPPEMENT ET LA PAIX

Lettre datée du 11 octobre 1995, adressée au Secrétaire général par
le Représentant permanent des Philippines auprès de l’Organisation

des Nations Unies

Conformément à la décision prise par les chefs des délégations participant
à la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, tenue à Beijing du 4 au
15 septembre 1995, j’ai l’honneur de demander, en vertu de l’article 15 du
règlement intérieur de l’Assemblée générale, l’inscription à l’ordre du jour de
la cinquantième session de l’Assemblée d’une question additionnelle intitulée
"Suite donnée à la quatrième Conférence mondiale sur les femmes : lutte pour
l’égalité, le développement et la paix".

Étant donné l’importance de cette question, je souhaiterais en outre que le
débat ait lieu en séance plénière, les décisions étant prises à la Troisième
Commission.

Conformément à l’article 20 du règlement intérieur de l’Assemblée générale,
un mémoire explicatif est joint à la présente note.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent des Philippines
auprès de l’Organisation des Nations Unies ,

Président du Groupe des 77

New York

(Signé ) Felipe MABILANGAN
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ANNEXE

Mémoire explicatif

La quatrième Conférence mondiale sur les femmes s’est tenue à Beijing du
4 au 15 septembre 1995, sous la présidence de Mme Chen Muhua, Vice-Présidente du
Comité permanent de l’Assemblée populaire nationale de la République populaire
de Chine.

À la fin de ses travaux, la Conférence, à laquelle avaient participé un
grand nombre d’États Membres, a adopté la Déclaration et le Programme d’action
de Beijing.

Au chapitre V, le Programme d’action de Beijing stipule notamment ce qui
suit en ce qui concerne l’application du Programme et le suivi de la
Conférence :

"307. La responsabilité de la mise en oeuvre du Programme d’action et
de l’intégration des critères de sexe dans tous les programmes et
politiques des organismes des Nations Unies doit être assumée au
niveau le plus élevé."

et

"310. Pour le suivi de la quatrième Conférence mondiale sur les
femmes, il faudrait que les entités du système des Nations Unies qui
s’occupent de la promotion des femmes disposent des ressources et de
l’appui nécessaires pour mener des activités de suivi. Les efforts
déployés par les agents de coordination chargés de faire respecter
l’équité entre les sexes au sein des organisations devraient être
intégrés dans une politique, une planification, une programmation et
une budgétisation globales."

À cette fin :

"313. L’Assemblée générale, étant la plus haute instance
intergouvernementale des Nations Unies, est le principal organe de
décision et d’évaluation pour les questions relatives au suivi de la
Conférence et, à ce titre, devrait intégrer les questions d’équité
entre les sexes dans l’ensemble de ses travaux. Elle devrait évaluer
les progrès accomplis dans la mise en oeuvre effective du Programme
d’action et reconnaître que ces questions touchent à la fois les
aspects sociaux, politiques et économiques de la politique générale.
À sa cinquantième session, en 1995, l’Assemblée sera saisie du rapport
de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes. Conformément à sa
résolution 49/161, elle examinera également un rapport du Secrétaire
général sur le suivi de la Conférence, en tenant compte des
recommandations de la Conférence. L’Assemblée devrait inclure le
suivi de la Conférence dans les travaux qu’elle poursuit sur la
promotion de la femme. Elle devrait examiner l’application du
Programme d’action en 1996, puis en 1998 et en l’an 2000."
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